
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 18 septembre 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 11 septembre 2025, s'est 
reuni a l'hotel de Ville de Besangon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire  

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 6, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12,13, 14,15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64 

Etaient presents : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, 
M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kevin BERTAGNOLI, 
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. Francois BOUSSO (5 compter 
de la question n° 7), Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET, 
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH (5 compter de la question 
n° 2), M. Sebastien COUDRY (5 compter de la question n° 6), M. Laurent 
CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, 
M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valerie 
HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (5 compter de la question n 19), M. Damien 
HUGUET (5 compter de la question n 19), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, 
Mme Marie LAMBERT (jusqu'a la question n° 18 incluse), M. Aurelien 
LAROPPE (5 compter de la question n° 2), Mme Myriam LEMERCIER, 
M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN (a compter de la question n° 2), 
M. Said MECHAI (a compter de la question n° 2), Mme Carine MICHEL, 
Mme Laurence MULOT (5 compter de la question n° 2), M. Yannick POUJET, 
M. Anthony POULIN, Mme Frangoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI (5 
compter de la question n° 2), M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'a la question n° 40 
incluse), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. Andre TERZO, 
Mme Claude VARET (jusqu'a la question n° 19 incluse), Mme Anne VIGNOT, 
Mme Christine WERTHE 

Secretaire: M. Abdel GHEZALI 

Etaient absents: Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Annaick CHAUVET, Mme Karine DENIS-
LAMIT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, 
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Therese MICHEL, Mme Juliette 
SORLIN, Mme Sylvie WANLIN, Mme Marie ZEHAF 

Procurations de vote: M. Francois BOUSSO a M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'a la question n° 5 
incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI 5 M. Benoit CYPRIANI, Mme Annaick 
CHAUVET a Mme Claudine CAULET, Mme Lorine GAGLIOLO 5 M. Aurelien 
LAROPPE (a compter de la question n° 2), Mme Nadia GARNIER a M. Anthony 
POULIN, Mme Sadia GHARET 5 M. Christophe LIME, M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n° 18 incluse), 
M. Damien HUGUET a Mme Frangoise PRESSE (jusqu'a la question n° 18 
incluse), Mme Marie LAMBERT a M. Ludovic FAGAUT (5 compter de la 
question n° 19), Mme Marie-Therese MICHEL a M. Jean-Emmanuel LAFARGE, 
M. Jean-Hugues ROUX 5 M. Sebastien COUDRY (5 compter de la question 
n° 41), Mme Juliette SORLIN 5 M. Yannick POUJET, Mme Claude VARET 
M. Guillaume BAILLY (5 compter de la question n° 20), Mme Sylvie WANLIN 
M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'a la question n° 40 incluse) et a Mme Julie 
CHETTOUH (a compter de la question n° 41), Mme Marie ZEHAF 
Mme Frederique BAEHR 

OBJET: 31 Societe Publique Locale Territoire 25 - Rapport annuel des administrateurs 2024 

Deliberation n° 008047 
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31 
Societe Publique Locale Territoire 25 - Rapport annuel des administrateurs 

2024 

Rapporteur: Mme Anne VIGNOT, Maire 

Date Avis 
Commission n°1 04/09/2025 Favorable unanime 

Résumé • 
La Ville de Besancon est actionnaire de la SPL Territoire 25 a hauteur de 15,45% du capital, aux 
cotes de Grand Besancon Metropole (23,41%). 
Le Code General des Collectivites Territoriales dispose que les organes deliberants des collectivites 
territoriales se prononcent, apres un debat, sur le rapport ecrit qui leur est soumis une fois par an par 
leurs representants en conseil d'administration dans les Entreprises Publiques Locales. 
Les representants de la Ville dans les instances de la SPL Territoire 25 sont Mme M-T. MICHEL et 
M. BODIN. 
Territoire 25 a enregistre un bon niveau d'activite en 2024 et sa situation financiere est satisfaisante, 
renforcee par une augmentation de capital en 2024. II n'y a pas d'evenement majeur a signaler.  

Conformement aux regles edictees par le CGCT et le decret du 4 novembre 2022 precisant le contenu 
des rapports annuels des administrateurs, Mme MICHEL et M. BODIN, elus representant la Ville de 
Besancon dans les instances de la Societe Publique Locale Territoire 25, presentent au conseil 
municipal le rapport annuel 2024 de la societe. 
Les donnees sont issues du rapport de gestion et du rapport sur la gouvernance d'entreprise 
approuves en assemblee generale de Territoire 25 le 24 juin 2025 et joints en annexe. 
Les informations du present rapport sont renseignees sans prejudice des informations protegees par 
l'article L151-1 du Code de Commerce ou presentant un caractere confidentiel. 

La SPL Territoire 25 a ete creee en 2011 par 3 blocs d'actionnaires publics : Montbeliard — Besancon 
— Departement du Doubs, avec une repartition par tiers du capital. 
Son objet social (extrait de ses statuts) est le suivant : 
La societe a pour objet l'exercice d'activites d'etudes, de realisation, de commercialisation, 
d'administration, d'animation et de gestion d'operations : 

d'amenagement foncier, 
de rehabilitation des quartiers existants, 
de construction d'immeubles (habitat, bureaux, locaux commerciaux ou industriels) destines a 
la vente ou a la location, 
liees au transport en commun, a la mobilite ou au stationnement, 
liees a la maltrise de l'energie et de deploiement d'energies nouvelles 
d'animation de quartiers 
d'equipements et d'ouvrages necessaires au developpement des Collectivites Territoriales 

La particularite d'une SPL est que son actionnariat est exclusivement public, et elle ne peut intervenir 
que pour ses actionnaires. 
Son siege social est situe 6 rue Louis Gamier a Besancon. 

La SPL Territoire 25 et la « Grappe » 
La « Grappe » est un ensemble dune quinzaine d'entreprises publiques locales (EPL) et leurs filiales 
qui ont mutualise des moyens et des ressources, sous l'impulsion de la SEM sedia. 
Les effectifs auxquels peuvent recourir les EPL de la Grappe sont ainsi regroupes dans une Unite 
Economique et Sociale qui est administree par la SEM sedia. 
La SEM sedia gere egalement administrativement la quasi-totalite des EPL de la Grappe et leurs 
filiales. 

L'objectif de la Grappe est de jouer un role d'ensemblier; ainsi, pour repondre a une commande 
publique, la SPL Territoire 25 est sollicitee sur le foncier, les etudes et les concessions (amenagement 
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Evolution du chiffre d'operation en KC 
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L'objectif de la Grappe est de jouer un role d'ensemblier; ainsi, pour repondre a une commande 
publique, la SPL Territoire 25 est sollicitee sur le foncier, les etudes et les concessions (amenagement 
notamment) et la SEM sedia intervient en tant qu'amenageur/promoteur/ou en mission d'assistance 
de la SPL. 

I. Activite 

La SPL Territoire 25 est un outil d'amenagement du territoire qui travaille exclusivement pour le 
compte de ses actionnaires (principe du « in house »). 
Fin 2024, Territoire 25 intervient sur une vingtaine d'operations en concession ou mandat, comme 
l'amenagement des Vaites ou de Grette-Brulard-Polygones (Besancon), des Marnieres (Chalezeule), 
la reconversion du site PSA (Sochaux), du site ex-Bricostock (Dannemarie sur crete), du site du 
château de Montbeliard, du quartier Saint Pierre (Pontarlier), et recemment la reconversion du site 
Saint Jacques a Besancon. 

Par ailleurs, Territoire 25 realise des missions d'assistance a maitrise d'ouvrage et des etudes, par 
exemple a Serre-les-Sapins, Marchaux-Chaudefontaine, Morteau ou dans l'operation de rehabilitation 
energetique de la City a Besancon ou de rehabilitation de colleges (Departement du Doubs). 
Enfin, Territoire 25 est titulaire de la concession de service public du chauffage urbain de Novillars 
(GBM), et se positionne progressivement sur des operations liees a la transition energetique. 

L'activite operationnelle de Territoire 25 se mesure par l'evolution des depenses d'investissement sur 
operation. L'evolution est la suivante: 

Les concessions d'amenagement representent 62% du chiffre d'operations. 

Perspectives d'activite 

Les programmes en cours fin 2024 montrent la diversification des métiers et des territoires 
d'intervention. La part « amenagement en concession » reste la principale. La signature de 
concessions d'envergure comme PSA ou Saint Jacques comporte des risques operationnels et 
financiers, donc a surveiller. Le risque principal dans les operations d'amenagement, est celui des 
mauvaises surprises (ex: pollution) ou des contentieux qui peuvent remettre en cause l'operation 
et/ou avoir des consequences financieres importantes pour la societe. 
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Enfin, le contexte economique qui reste tendu et l'incertitude budgetaire ralentissent la prise de 
decision des collectivites actionnaires commanditaires. 

II. Vie sociale 

Al Ressources humaines 

La SPL Territoire 25 propose des contrats de travail a temps plein ou partage avec la SEM sedia. 
Cela represente 12 ETP en 2024, en hausse reguliere en lien avec le developpement de l'activite. 
Pour les besoins complementaires, T25 fait appel aux effectifs de l'Unite Economique et Sociale (3 
ETP en 2024). Enfin, les missions d'administration sont assurees par le personnel du GIE Groupe 25 
(services support : juridique, comptabilite, informatique...). 
Au global, ce sont 21,10 ETP qui ont ete mobilises par Territoire 25 en 2024. 

B/ Gouvernance - Juridique 

En 2023, une augmentation de capital a ete initiee dans le but de consolider les fonds propres face 
aux programmes a enjeu sur lesquels T25 s'est engagee. 
Le conseil d'administration du 30 avril 2024 a constate la cloture de la *lode de souscription, et le 
capital a ete porte a 3 263 600 €, constitue de 32 636 actions de 100€ chacune. 
Les statuts ont ete modifies en consequence, et la nouvelle repartition du capital et des actionnaires 
est la suivante: 

Actionnaires 
Part dans 
le capital 

NB de sieges 
au Cadm° Nom des representants 

Grand Besancon Metropole 23,41% 1 Mme A. VIGNOT 

Ville Besancon 15,45% 
2 

Mme MT MICHEL 
N.BODIN 
D.LEROUX 

Departement Doubs 25,49% Mme P. LIME-VIEILLE 
3 Mme M. DUVERNOIS 

PMA Montbeliard 
Agglomeration 19, 60% 

2 
D.KLEIN 
HF DUFOUR 

Ville Montbeliard 4,78% 1 C.FROPPIER 
Sochaux 0,73% 
Dampierre 0,55% 
Ornans 0,61% Mme GROLEAU 
Pontarlier 1,07% Ass. Speciale M.TIROLE 
CC Grand Pontarlier 0,77% M. ROUTHIER 
Morteau 0,61% 
Valdahon 0,61% 
Saint Vit 1,01% 
Badevel 0,61% 
Audincourt 1,01% 
Pirey 0,61% 
Devecey 0,61% 
Pont de Roide 0,61% 
Saone 0,61% 
Serre les Sapins 0,61% 
Dannemarie sur Crete 0,61% ) 
Total 100% 12 

Outre les administrateurs, le conseil d'administration accueille 3 censeurs: la Caisse des Depots, la 
Caisse d'Epargne BFC, le Credit Agricole FC. 
Les elus membres du conseil d'administration ne beneficient pas d'indemnites. 
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Le conseil d'administration de Territoire 25 du 21 septembre 2021 a opte pour le cumul des fonctions 
de President du Conseil d'administration et de Directeur General, et designe Denis LEROUX, elu du 
Departement du Doubs, comme President Directeur General. 
Le Directeur General Delegue est M. Bernard BLETTON. 

Le conseil d'administration (precede d'un comite d'engagement operationnel) s'est reuni 5 fois en 
2024 : les 14 fevrier, 30 avril, 19 juin, 1 er  octobre et 3 decembre. 
Les elus representant la Ville ont siege a hauteur de 50% aux conseils d'administration de la SPL. 
L'assemblee generale ordinaire s'est reunie une fois en juin 2024 pour l'arrete des comptes 2023. 

Les elus membres du conseil d'administration ne beneficient pas d'indemnites. 

II n'y a pas de controle en cours portant sur la societe en 2024. 

Cl Filiales 

La SPL Territoire 25 adhere a deux Groupements d'Interet Economique: le GIE NOVEA et le GIE 
Groupe 25 pour mutualiser des moyens, de l'expertise et des ressources avec d'autres SEM/SPL. 

DI Dividendes 

Territoire 25 n'a jamais distribue de dividendes depuis sa creation. 

El Conventions reglernentees 

Aucune convention reglementee (portant sur des contrats conclus hors activite normale entre 
Territoire 25 et ses actionnaires ou ses dirigeants) nest signalee dans le rapport du commissaire aux 
comptes. 

III. Donnees economiques 

Les comptes annuels 2024 de la SPL territoire 25 sont certifies reguliers et sinceres par le 
Commissaire aux comptes. Au 31 decembre 2024, us sont arretes comme suit: 

ACTIF en KC 31/12/2024 31/12/2023 PASSIF en KC 31/12/2024 31/12/2023 
Actif immobilise 3 287 1 761 Fonds propres 4 583 2 463 

Stocks 28 211 19 047 Provisions 5 027 2 492 

Creances 11 459 9 041 Emprunts 30 004 29 635 

Liquidite 12 032 19 848 Dettes d'exploitation 15 376 15 106 

TOTAL Actif net 54 990 49 697 TOTAL Passif 54 990 49 697 

PRODUITS en KC 31/12/2024 31/12/2023 CHARGES en KC 31/12/2024 31/12/2023 

chiffre d'affaires 2 028 1 579 Charges extemes 290 272 

production immobilisee masse salariale-impot 1 505 1 147 

reprise amort et prov 0 31 dot° aux amort et proV3 98 42 

autres produits 0 4 autres charges 0 0 

resultat d'exploitation 135 153 

produits financiers 97 54 charges financieres 0 0 

produits exceptionnels 156 0 charges exceptionnelles 0 0 

IS et participation 152 70 

TOTAL produits 2 281 1 668 TOTAL charges 2 045 1 531 

Resultat net 236 137 

A/ Bilan 

Le total du bilan est fortement influence par les volumes des operations de concession et de mandat, 
qui se neutralisent a l'actif et au passif, et representent environ 42 ME sur le total de 54 ME. 
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La situation nette hors subventions d'investissement (3 521 IKE) a ete renforcee par l'augmentation de 
capital (+ 1 236 kE). 
Le montant des provisions pour risques et charges devient significatif (5 027 kE) dans le but de couvrir 
les aleas lies aux operations d'envergures (PSA, Saint Jacques...). 
Territoire 25 ne porte pas d'actif immobilise significatif pour son propre compte. 
La tresorerie de 12 ME qui apparait au bilan se decompose en 8 MC sur les operations de 
concessions et mandats et 4 ME disponibles pour le fonctionnement de la SPL. Ce ratio est 
satisfaisant. 

La sante financiere est same et les ratios bilantiels sont satisfaisants. 

B/ Resultat 

La SPL Territoire 25 realise un excedent de 235 621,73 en 2024. 
Le total des produits incluant les operations de concession et mandat est de 34 710 kE, le total des 
charges est de 32 475 '<E. 

La societe propose dans son rapport de gestion une lecture analytique de son resultat, hors influence 
en produits et charges des volumes des operations de concession (cf. format ci-dessus). 

Les produits d'exploitation (2 028 kE) sont constitues du chiffre d'affaires, en hausse de 25% par 
rapport a 2023. Cela est d9 au deroule operationnel de plusieurs programmes. La repartition du chiffre 
d'affaires est la suivante : amenagement 84%, construction 5%, autres 11 %. 
Les charges d'exploitation (1 893 kE) sont en hausse de +30% par rapport a 2023. Elles comprennent 
essentiellement la masse salariale et des charges externes (honoraires, loyers, assurances, etc). 
Le resultat d'exploitation est positif de 135 k€ (153 k€ en 2023). II est complete par le resultat financier 
(issu des placements) et le resultat exceptionnel (fin du litige PSA) pour atteindre 236 k€ de resultat 
net global. 

Les ratios de gestion sont en amelioration et satisfaisants. 

Cl Tableau des resultats des cinq derniers exercices 
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N-4. N.3 N-2 N-1 N 

Capital en fin d'axercica 
Capkal social 2 027 60.3,00 2 027 600,00 2 027 600,00 2 027 600,00 3 263 600,00 
Hon-liars, d'actionc orslinairac 20 274,40 24 276,00 20 274,00 20 274,60 32 636,00 
Oporations at resultats -. 

Chilfre daffalres (H.T.) 4 952 718,33 10 775 983,95 8 490 396,35 21 405 664,28 14 466 141,56 

Results( avant Impet, patticipation, 
dotations aux amortlssomants 
et provisions 471 272,45 2 120 861,62 -391 193,09 1 175 019,50 3 044499,48 

1m p5ts ski( IltA benefices 9 842,00 30 013.00 86 572.00 
PadicIpation des Aalarl6s 7.6 528.91 33 432,13 30 086.15 48 274,41 

Hesuitat apres impots. partictpaaon. 
dotations aux amortissements 
at provisions -68 984,05 .114 366,40 42 615,15 136 429,82 235621.73 

Resultat par action 
Roaultat oproo impala. participation 
avant dotations aux amortissoments 
et provisions 22.76 103.29 -70.94 54.99 89.15 

Resultat sores imp6ts. participation 
&tattoos aux arnartissements 
et provisions -3,40 -5,64 2,10 6,73 7,22 

0tvIdende dIstribue 
Personnel 

Effectif salaries 6 9 10 10 11 

Montant de le rnasse selariale 269 544,65 367 554,02 377 22.9.40 401 530,51 582 671.35 

Montant des sommes versees 
en avantages sociaux 120 851.37 169 585,36 169 418,56 215 306,05 249 641.18 

IV. Liens avec la collectivite 

En tant qu'actionnaire, la Ville de Besancon realise un suivi regulier de la societe et du pilotage des 
operations confiees. Les services et les elus participent regulierement aux instances de la societe. De 
plus, s'agissant d'une SPL, la Ville de Besancon associee a GBM, s'inscrit dans une demarche de 
controle analogue. 

Al Operations en cours 

Les principales operations en cours entre Territoire 25 et la Ville de Besancon sont les suivantes: 
- Concession d'amenagement: Eco-quartier Viotte, Sud et Nord. 

Concession signee en 2014. Avenant pour perimetre Nord signe en 2023. 
Bilan consolide (CRAC au 31/12/2023) = 26 115 k€, dont participation Ville = 5 200 k€. 

- Concession d'amenagement: Eco-quartier Les Vaites. 
Concession signee en 2011. La Ville de Besancon a decide de revisiter le projet: 600 
logements environ, groupe scolaire, parc urbain. Dossier de realisation de ZAC en cours. 
Bilan consolide avant refonte du projet (CRAC au 31/12/2022) = 25 562 k€, dont participation 
Ville = 6 380 k€. 

- Concession d'amenagement : Saint Jacques Arsenal. 
Concession signee fin 2022. 
Bilan actualise (CRAG au 31/12/2023) = 53 218 k€, dont participation Ville = 18 095 k€ + 
4 250 k€ d'achats d'ouvrage. 
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- Concession d'amenagement : Grette-Br0lard-Polygones. 
Concession signee fin 2023. 
La premiere phase du projet consiste a urbaniser la bande Brulard dune contenance globale 
32 262 m2  apres cession a la SPL Territoire 25. 
Budget previsionnel = 31 800 k€ HT, dont participation de la Ville = 8 250 k€ HT. Le budget 
sera affine en fonction du resultat des etudes en cours. 

- Programme immobilier rue Bersot (Operation de Restauration Immobiliere) 

BI Liens financiers 

En 2024, La Ville de Besancon a enregistre les depenses suivantes avec la SPL : 
- Participations concessions : 3 300 k€ TTC 
- Mandat de travaux (rue Bersot) : 106 k€ TTC 

II n'y a pas eu de recettes. 

La Ville a accorde des garanties sur les emprunts souscrits par Territoire 25. L'en-cours garanti est de 
10 104 k€ au 31/12/2024. 

Cl Conseil Municipal 

Outre les decisions relatives aux concessions (compte-rendu d'activite, avenant, signature de 
convention, cf. ci-dessus), le Conseil municipal a ete sollicite en 2024 sur le rapport des elus 
ad m in istrateurs 2023. 

MM. Nicolas BODIN (1) et Anthony POULIN (2), conseillers interesses, ne prennent part ni au debat, 
ni au vote. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal approuve le rapport annuel 2024 des elus representant la 
Ville de Besancon dans les instances de la SPL Territoire 25. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 50 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers interesses : 3 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besangon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

  -  
   

      

Abdel GH EZALI Anne VIGNOT 
Adjoint 
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